
Retrouvez l’actualité sociale sur le site du Pôle social du Conseil supérieur :

www.infosocial.experts-comptables.com

Bulletin d’adhésion 2012

Mme, M.                                                                              Prénom

Cabinet

Adresse

Téléphone                                                                            Fax

E-mail
(Pour une meilleure lecture, merci de coller une épreuve imprimée de cet e-mail)

Conseil régional

Date d’inscription à l’Ordre

Veuillez trouver ci-joint un chèque à l’ordre du Comité social des experts-comptables en règlement 
de ma cotisation au Comité pour l’année civile 2012 d’un montant de :

 Tarifs annuels France métropolitaine

Adhésion 1* : 
❒ 239,20 € TTC (200 €  HT)  pour les membres de l’Ordre ou les diplômés d’expertise comptable
❒ 119,60 €  TTC (100 € HT)  pour les membres de l’Ordre ou les diplômés d’expertise comptable depuis 
moins d’un an et les experts-comptables stagiaires inscrits

Adhésion 2** : 

❒ 358,80 €  TTC (300 € HT)  pour les membres de l’Ordre ou les diplômés d’expertise comptable

❒ 179,40 €  TTC (150 € HT)  pour les membres de l’Ordre ou les diplômés d’expertise comptable depuis 
moins d’un an et les experts-comptables stagiaires inscrits

Adhésion 3*** : 
❒ 598,00 €  TTC (500 € HT) quel que soit le profil 
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 Tarifs annuels Départements d’Outre-mer 

Adhésion 1* : 
❒ 130,20 € TTC (120 € HT)  pour les membres de l’Ordre ou les diplômés d’expertise comptable
❒ 65,10 € TTC (60 € HT)  pour les membres de l’Ordre ou les diplômés d’expertise comptable depuis 
moins d’un an et les experts-comptables stagiaires inscrits

Adhésion 2** : 
❒ 195,30€ TTC (180 € HT)  pour les membres de l’Ordre ou les diplômés d’expertise comptable
❒ 97,65 € TTC (90 € HT)  pour les membres de l’Ordre ou les diplômés d’expertise comptable depuis 
moins d’un an et les experts-comptables stagiaires inscrits

Adhésion 3*** : 
❒ 542,50 €  TTC (500 € HT)  quel que soit le profil

Fait à :
le :

En souscrivant cette offre, le nouvel adhérent bénéficie des services et avantages réservés aux 
membres du Comité social (gratuité des conférences du Comité social, lettre Social expert, accès à la 
partie Comité social du site Infosocial, cadeaux du Comité social et des partenaires).

Un reçu sera délivré dès l’enregistrement de la cotisation.

Le bulletin d’adhésion accompagné du chèque de cotisation doit être retourné à :
Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables - Comité Social - 19 rue Cognacq Jay - 
75341 Paris Cedex 07

Renseignements
Tél : 01 44 15 60 91 - Fax : 01 44 15 90 05
epoulain@cs.experts-comptables.org
www.infosocial.experts-comptables.com

* Gratuité des conférences du Comité social, lettre Social expert, accès à la partie Comité social du site 
Infosocial, cadeaux du Comité social et des partenaires.
** Adhésion 1 + accès à la documentation écrite d’Infodoc-experts en social (lettres d’info clients, ques-
tions sociales, notes de synthèse).
*** Adhésions 1 et 2 + possibilité de poser 5 questions en social au service de consultation téléphonique 
d’Infodoc-experts.
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